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FORMATION INTRA ENTREPRISE 

Dans vos locaux selon vos disponibilités 

> 
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OBJECTIF PÉDAGOGIQUE 

Être capable d’intervenir efficacement  face à une situation d’acci-

dent, et, en matière de prévention, de mettre en application ses com-

pétences au profit de la santé et sécurité au travail, dans le respect 

de l’organisation de l’entreprise et des procédures spécifiques fixées.  

CONTENU 

Théorie  : 

 Statistiques accidents du travail ; 

 Contexte réglementaire ; 

 Les acteurs de la prévention ; 

 Les causes les plus fréquentes d’incendie ; 

 Que faire en cas d’accident ? 

 Le triangle du feu ; 

 La combustion ; 

 Les conséquences de l’incendie ; 

 Prévenir le risque d’incendie ; 

 Les grands principes d’extinction d’un feu ; 

 Les extincteurs ; 

 La signalisation. 

Pratique :  

 Exercice pratique et mise en situation ; 

 Mise en application de toutes les mesures de sécurité 

requises ;  Analyse, suivi et propositions d’améliorations par le 

formateur ;  Examen pratique.  

En cas de départ de feu, il est nécessaire d’agir le plus rapidement possible afin de limiter les conséquences. 

OFSP | 53, Rue Baucent 01000 BOURG-EN-BRESSE | 06.02.72.73.14| contact@ofsp.fr |
SARL OFSP au capital de 100€ |Numéro SIRET : 83225904800011 Code Naf : 8559A |  www.ofsp.fr |

Numéro de déclaration d’activité : 84010192401 auprès du préfet de région Rhône Alpes, ne vaut pas agréement de l’état. 

DURÉE 
Durée : 02H00
En présentiel

PUBLIC 
L’ensemble du personnel sans restriction de 
fonction. 

PRÉ-REQUIS 
Aucun. 

EFFECTIF MAXIMUM 
12 participants. 

MODALITÉ ET DÉLAIS D’ACCÈS :
 Inscription possible sous 48h auprès du secrétariat

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES  
Apprentissage théorique et pratique. 

MAINTIEN  DES COMPÉTENCES 
12 mois 

VALIDATION DES ACQUIS 
Attestation de formation. 

MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE 
Ordinateur, vidéoprojecteur, présentation Power-
Point, générateur de flamme, extincteurs, livret de 
formation. 

RÉFÉRENCES RÈGLEMENTAIRES 
Règle R6 APSAD (Assemblée Plénière des Sociétés 
d’Assurances),  
Art. L4141-2  du Code du travail, 
Articles R4227-28, R4227-33, R4227-37  R4227-39 
du Code du travail. 

ACCESSIBILITE
OFSP s’engage à favoriser l’accès à la forma-tion 
pour toutes et pour tous. Pour toute question, vous 
pouvez solliciter notre référent handicap.

REFFERENT PEDAGOGIQUE
Mehdi BENTOUMI

TARIF
Intra : Nous Contacter




